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Objectifs 

 

• Prévenir le risque professionnel  

• Eviter les sanctions civiles et / ou pénales 

• Organiser une démarche de prévention efficace 

 

Contenu 

 

1. Introduction sur les enjeux juridiques de la prévention des risques 

professionnels 

• Les acteurs de la prévention : gestion des relations, interférences et 

intérêt 
• L’obligation générale de sécurité de l'employeur et les principes 

généraux de la prévention (PGP) 
 

2. Prévenir le risque professionnel 

• Par le contrôle des accidents de travail et des maladies 

professionnelles (définitions et conséquences). 

• Par le respect des obligations et prescriptions :  
- fondement, contenu des obligations et prescriptions. 

- outils de la prévention en entreprise (diagnostic prévention) 
 

.3. Eviter les sanctions civiles et pénales :  
• La responsabilité civile : fondement, personne responsable et 

engagement de la responsabilité civile ; conséquences et 
indemnisation 

• La responsabilité pénale :  
- fondement du Code du Travail, responsabilités, répression, 

jurisprudence,  
- fondement du Code Pénal : responsabilités, répression 

- Etude d’un cas de jurisprudence, restitution. 
 

4. Organiser une démarche de prévention efficace : 

• Par la mise en place d’une délégation de pouvoirs  

• Par une organisation efficace : diagnostic prévention et système 
de management de la sécurité 

• Conclusion sur la nécessité d’une veille juridique et 
réglementaire et l'amélioration continue de la santé et sécurité 

au travail 
 

Contexte 
La connaissance de cette 
réglementation concerne les RQSE, 
les responsables travaux neufs et 
maintenance, les responsables 
opérationnels chargés de définir 
des outils de gestion conformes à la 
réglementation. 
. 
 
 

Méthode pédagogique 

Le formateur utilisera une 

pédagogie participative.  
Il s’appuiera sur le savoir et 

l’expérience des participants. 
Exposés, discussions, études 

de cas de jurisprudence. 
 

Réponse aux interrogations des 
stagiaires, évaluation de la 

formation, suivies des 

stagiaires. 

 

Documents remis aux 

stagiaires en fin de 

session : 

Un document cours sur le 

programme de la formation  

Un exposé de cas de 

jurisprudence. 
 
 

Public 
Voir contexte 

 

Durée : 1 jour 
25 et 26 février 2010 
29 et 30 avril 2010 
23et 24septembre 2010 

29 et 30 novembre 2010 

Référence : SST1 

 

Tarif H.T. : 590 € 


